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COMMUNIQUE DE PRESSE

Luxembourg, le 28 Octobre 2010 - La société ArcelorMittal Rodange & Schifflange annonce que la
demande de M. Yves Mikolajczak, membre du conseil d’administration, de prendre congé du conseil
d'administration pour des raisons de convenance personnelle, a été acceptée jusqu’a la prochaine
assemblée générale annuelle des actionnaires en mars 2011.



